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– COMMUNIQUÉ DE PRESSE   –

Débaptisation dans l’Eglise  catholique :
Aujourd’hui en France,

Par la complicité de la CNIL et du Conseil d’Etat,
On ne peut quitter une organisation criminelle !

C’est un fait que personne d’honnête ne peut nier : l’Église catholique est un corps criminel. Aux
crimes d’hier de  l’Inquisition que  Victor Hugo chiffrait à près de  5 millions de victimes, aux
dizaines  de  milliers  de  femmes  brûlées  sur  les  bûchers  comme  sorcières,  l’organisation
criminelle qu’est  l’Église catholique en France, directement ou par son  omerta (principe de la
Maffia),  est  justiciable  de  330 000 victimes de crimes sexuels,  commis par  son  Clergé ou ses
Collaborateurs.  C’est  le  chiffre  donné  par  la  Commission  Sauvé,  constituée  par  l’Église
catholique elle-même. Rappelons que Jean-Marc Sauvé a été vice-Président du Conseil d’Etat.
Ces  330 000 victimes de crimes sexuels ne concernent que  l’Église catholique  en France. Il y a
aussi 400 000 victimes en Espagne selon le quotidien El Pais en octobre 2023, 500 000 fidèles ont
quitté  l’Église catholique allemande en 2022 selon les statistiques de  l'Assemblée des évêques,
environ 10 000 victimes d'abus sexuels dans l’Église protestante d'Allemagne,  5 000 victimes de
l’Église catholique au Portugal, 1 000 en Suisse...   
Des  milliers de citoyens  révoltés par cette barbarie ecclésiastique multiplient les  demandes de
débaptisation des  registres  de  l’Église  catholique,  afin  qu’ils  ne  puissent  être  en  aucun  cas
associés à ce corps criminel. Ce phénomène est un phénomène mondial, l’indignation devant le
crime est universelle.
La Fédération nationale la Libre Pensée soutient toutes les citoyennes et citoyens qui souhaitent
rompre le lien de sang  avec cette organisation criminelle.  Voici  le mode d’emploi à utiliser :
Opération Crayon rouge - FÉDERATION NATIONALE DE LA LIBRE PENSÉE (fnlp.fr)

Après les demandes partiellement abouties de notre camarade René Lebouvier, mais cassées par
la Cour de cassation à la fin, la  Libre Pensée a décidé de soutenir une demande d’un Citoyen,
nommé B.   pour aller  jusqu’au bout  de la procédure dans une campagne « Un cas pour une
cause ».  D’autant  que  le  récent  Règlement  Général  sur  la  Protection  des  Données permet
aujourd’hui d’obtenir l’effacement de toutes les données personnelles dans des fichiers constitués.

Il a fallu plus d’un procès pour contraindre l’Église catholique à mettre en marge des noms « A
renié  son  baptême ».  Mais  ceci  est  constitutif  de  la  constitution  d’un  Fichier  des  Apostats.
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Souvenons-nous qu’entre 1940 et 1944 dans ce pays, ne pas être inscrits sur ces registres était un
facteur de  Répression et  même de  Déportation pour beaucoup de nos  Concitoyens Juifs ou
présupposés tels. Imaginez ce que les mêmes totalitaires pourraient faire demain d’un Fichier des
Apostats. Et comme on entend à nouveau comme un  bruit de bottes et d‘extrême-droite dans
notre pays, cette question n’est pas que théorique.
Nous exigeons donc plus :  que  toute trace du baptême soit  effacée des registres catholiques
quand une personne le demande. Cette demande est faite et réalisée pour tout fichier constitué par
des  Organisations  syndicales,  politiques,  associatives,  maçonniques.  C’est  un  principe
démocratique d’égalité des Citoyens devant la loi. Et notre pays a fait la  Révolution de 1789
pour obtenir cette Égalité devant la loi. Mais en France aujourd’hui, la CNIL et le Conseil d’État
l’interdisent pour ce qui  concerne  l’Église catholique.  Cela s’appelle un  privilège clérical  qui
viole le principe d’Égalité.
Le Citoyen B., que nous soutenons, a donc fait cette demande à l’évêché de son lieu de naissance,
où il a été contraint enfant,  sans aucun consentement de sa part et pour cause, à être marqué
comme du bétail au fer rouge en lui imposant son entrée dans le  corps criminel qu’est  l’Église
catholique.
L’évêché d’Angers  a refusé de faire droit à sa demande, il a donc saisi la CNIL pour contraindre
l’Église catholique à accéder à sa requête. La CNIL a refusé et a soutenu l’Église catholique. Le
Citoyen B. a donc saisi le  Conseil d’État pour annuler la  décision cléricale de couverture de
l’Église par la CNIL. Le Conseil d’État, par un arrêt du 2 février 2024, a refusé à son tour de faire
droit à la demande du Citoyen B. en, couvrant à nouveau du  Manteau clérical de Noé, l’Église
catholique.
Vous trouverez en annexe l’analyse juridique de cet arrêt du Conseil d‘État par la Commission
« Droit et Laïcité » de la Fédération nationale la Libre Pensée.
Tout  d’abord,  le Rapporteur public  au  Conseil  d’Etat s'appuie  sur   des  pays  de  l'Union
Européenne où la Séparation des Eglises et de l’Etat n'existe pas, faisant de pays concordataires
des modèles pour fonder cette exception. On voit où son cœur balance.
Faisant tourner la roue de l’Histoire à l’envers de l’Egalité humaine de plus de 250 ans, dans un
esprit  d’Ancien-Régime  d’alliance  du Trône et  de  l’Autel,  le  Rapporteur  public  du Conseil
d’Etat a même conclu : « Enfin, il ne faut pas perdre de vue que le RGPD ne serait en tout état de cause
susceptible de procurer à  M. B... qu’une satisfaction morale limitée : l’intéressé a été baptisé et effacer les
données du baptême ne peut remettre en cause le fait, définitif, qu’il a été, au commencement de sa vie,
baptisé. Comme l’affirme le Canon 849, le baptême a un « caractère indélébile ». »

Vous avez bien lu, la source de Droit
qu’évoque un Magistrat de la République est le Droit canon !

Dès lors, la Libre Pensée est en droit de poser la seule question qui vaille : La CNIL et le Conseil
d’État sont-ils des structures de la République laïque, démocratique et sociale comme l’affirme
le  Préambule de la Constitution de 1946,  reprise par la  Constitution de 1958,  ou sont-ils  des
Offices et des Officines du Vatican ?

Le Conseil d’État est-il là pour rendre des arrêts de Justice
ou rendre des services à l’Église catholique ?

La  Fédération  nationale  de  la  Libre  Pensée n’entend  pas  s’arrêter  là.  Informée  que  des  cas
similaires se passent dans plusieurs pays en Europe, en évoquant toujours la question du RGPD,
elle va saisir la Justice européenne. Sur le même cas, en Belgique, l’équivalent de la CNIL (ADP)



a donné raison à nos Camarades laïques de Belgique et c’est l’Église catholique qui fait appel à la
Justice européenne.
Une Convergence laïque va donc nécessairement s’opérer sur cette question en Europe. La Libre
Pensée entend inscrire aussi cette question dans les prochaines Elections européennes, sous une
forme ou sous une autre.

En France comme en Europe, nous irons jusqu’au bout :
Enfants des Lumières avec Voltaire,

Nous écraserons l’Infâme !



Soutenez financièrement la campagne
« Un cas pour une cause »

Chaque militant de la Laïcité, chaque partisan de la Liberté de conscience peut comprendre
que toutes ces actions en Justice coutent énormément financièrement, Le recours auprès de la
Justice européenne sera aussi nécessairement onéreux.
Mais la question est posée à toutes à tous :  les Riches, les Bourgeois, les Cléricaux,  l’Eglise
catholique seraient-ils les seuls à pouvoir se défendre devant les   Tribunaux ?
Si vous pensez que non, alors vous aurez à cœur de nous aider pour ce  combat de Justice
pour l’Egalité en versant massivement à notre campagne « Un cas pour une cause ».

Par chèque : écrire à  Libre Pensée « Un cas pour une cause », 10/12 rue des Fossés saint-
Jacques 75005 Paris. Chèque à l’ordre de la Libre Pensée, en spécifiant au dos du chèque « Un
cas pour une cause ».

Par virement bancaire : CR PARIS ET ILE DE FRANCE
PARIS MUTUALITE
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Précisez : « Un cas pour une cause ».

Par Internet : FAIRE UN DON POUR LA LIBRE PENSEE - FÉDERATION NATIONALE DE LA LIBRE PENSÉE (fnlp.fr)
Il faut cocher la case "I would like this donation to go to a specific fund" et choisir dans le menu 
déroulant, l'option "Débaptisation un cas pour une cause".

https://www.fnlp.fr/faire-un-don-pour-la-libre-pensee/

